
 

 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2006 
Dates de relecture : 2012 – 2015 
État : en cours d’actualisation 

La pelouse arborée 

Constat 
Définition  
Située sur l’île de la Table Ronde, c’est une ancienne décharge 
(déchets inertes) recouverte d’une couche de terre, et 
reconquise par la nature. Certains déchets (plastiques) enfouis 
imperméabilisent le sol et permettent l’apparition et le 
maintien de flaques d’eau plus ou moins importantes. Des 
espèces remarquables sont présentes, comme la fougère 
langue de serpent (Ophioglosse) ou l’Ophrys splendida. 
Aussi, la zone accueille 3 mares (flaques), ainsi qu’une zone 
buissonnante refermée, ou encore des pommiers qui sont 
conservés.  

 
L’ophioglosse 

 
 

 
L’Ophrys splendida 

Evolution prévisible sans intervention et 
conséquences possibles 
Fermeture du milieu par progression de la friche, puis 
évolution vers la forêt. 
Par conséquent, perte de la biodiversité. 

 

Objectifs  
- Restaurer et maintenir des espaces ouverts diversifiés (70% d’ouvert, 30% de végétation arbustive et 

buissonnante) ; 
- Conserver les espèces inféodées aux milieux herbacés, buissonnants ou humides ; 
- Maintenir ou favoriser le développement des espèces rares (orchidées) ; 
- Concilier les fonctions d’accueil du public (sentier de l’homme et du fleuve),  de maintien de la biodiversité et 

de la mosaïque des paysages ; 
- Conserver ou créer des zones humides (mares et flaques). 
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Description/Travaux   

Période d’intervention  
Septembre à mi-mars, afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et le développement des végétaux. 
Nature des travaux  
• Prairies : 
- Une à deux coupes annuelles des rejets de 

ligneux (Peupliers et Robiniers) 
- Broyage plus fréquent dans les zones d’accueil 

du public et sur les bordures des chemins. 
• Flaques : 
- Broyage annuel de la végétation pour limiter la 

fermeture des flaques ; 
- Maintien de leur étanchéité, en conservant 10 

à 15cm d’eau. 
• Les arbres et buissons : 
- Coupe des Peupliers à la base ; 
- Buissons (Eglantier, Prunellier…) : recépage 

pour  conserver une hauteur maximale de 
2,50m ; 

- L’entretien des lisières se fera sur 5 à 10m de 
large environ, par recépage par tache, sans 
création de discontinuités importantes et en 
fonction de la croissance des arbustes ; 

- Les végétaux coupés sont broyés ou utilisés 
pour barrer les chemins dont le maintien n’est 
pas souhaité. 

Une mare a été créée sur cet espace durant l’hiver 
2014/2015. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Recépage des bosquets 

 
 

Précautions particulières  
- Ne pas rouler sur les stations d’orchidée et sur 

les zones d’Ophioglosse ; 
- Couper les souches au ras du sol pour 

l’entretien ultérieur de la prairie ; 
- Limiter au strict minimum le débroussaillage 

des accès aux arbres à abattre et des places 
d’abattage ;  

- Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir ceux 
existants : accès par chemins carrossables 
présents. 

 

Intérêts pédagogiques  
La découverte de ce secteur est intéressante pour observer la colonisation par la nature d’un site très 
artificialisé, pour connaître les principes de gestion, la notion de dynamique de végétation, la responsabilité des 
actions vis-à-vis des générations futures…  



Suivis scientifiques  
 

 Etat des lieux de la végétation de la pelouse arborée (CBNMC, 2014) : 
 

 
La pelouse arborée ne possède pas d’habitats de végétation remarquable à proprement dit. Un habitat 
(mégaphorbiaie nitrophile envahie par des espèces exogènes) est en préoccupation mineure dans son statut de 
protection. En plantes remarquables, elle accueille notamment l’Ophioglosse (voir détail de description dans la 
fiche technique opérationnelle 2) et certaines orchidées. 

 
Localisation des stations d’Ophioglosse à la pelouse arborée 

 
 Suivi des Orchidées (P. Presson, 2013 à 2015) : 

 
Noms Situation Nombre 

2013 
Nombre 

2014 
Nombre 

2015 

Ophrys occidentalis  Pelouse arborée, sud du parking  +30 +30 +50 

Ophrys splendida   Très rare, protégée Pelouse arborée    1 1 1 

Anacamptis pyramidalis Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +3000* +3000* + 3000* 

Himantoglossum hircinum Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +500* +500* + 500* 

*données de l’ensemble du territoire  

 
La présence d’orchidées sur le territoire du SMIRIL est 
importante, notamment sur la pelouse arborée.  
Elle résulte du type de gestion qui y est pratiqué : fauche tardive.  
Aussi, elle dépend des conditions climatiques.  
Globalement, l’effectif de présence des orchidées est resté stable 
à la grande prairie ces dernières années, seule la l’Ophrys 
occidentalis a bien augmenté en 2015. 
Cette zone possède une orchidée protégée, l’Ophrys splendida, 
qui est le seul spécimen du SMIRIL présent ici. De ce fait, elle est 
à préserver. 
 
 

ID Statut protection Type végétation 

181 lC Mégaphorbiaie nitrophile envahie par  
des espèces exogènes 

182  Fourré rudéralisé à Aubépine à un style  
(Crateagus monogyna) 

183  Friche mésoxérophile à Carotte commune  
(Daucus carota) et Picride fausse-épervière  
(Picris hieracioides) 

184  Fourré rudéralisé à Aubépine à un style  
(Crateagus monogyna) 

185  Friche mésoxérophile à Carotte commune  
(Daucus carota) et Picride fausse-épervière  
(Picris hieracioides) 



 Suivi des lépidoptères et orthoptères (FRAPNA, 2012) : 

 
La pelouse arborée correspond à l'ancienne décharge, qui présente des micro-habitats variés, à dominante 
buissonnante. 35 espèces sur les 59 observées sont contactées sur cette station. Il s'agit d'espèces de Piérides 
communes (P.napi, rapae, brassicae) se nourrissant à l'état larvaire de Brassicacées, que l'on rencontre sur de 
nombreux milieux et sur une période très étalée. 
Il est en revanche intéressant de noter que l'essentiel des espèces rencontrées sur cette station se répartit en 
deux groupes, d'une part les espèces de milieux ouverts et de lisières boisées d'autre part. 
Parmi les premières, ce sont principalement les Nymphalidae des genres Melitaea et Mellicta, Melanargia, 
Coenonympha et Maniola, les Hesperidae, les Papilionidae Iphiclides podalirius et Papilio machaon et certains 
Lycaenidae. Les Mélitées adultes visitent les fleurs les plus variées mais leurs chenilles consomment 
principalement les feuillages des plantains. Les Melanargia, Coenonympha et Maniola pondent sur graminées 
prairiales. Les hespéries consomment les graminées (Bromus, Brachypodium...) ou des Potentilla, selon l'espèce. 
Les Lycaenidae ont un régime varié suivant l'espèce. Quant aux Papilionidae, Iphiclides podalirius, le Flambé, pond 
sur Rosacées dont les Prunus. Une chenille a été observée sur Prunus spinosa sur cette parcelle, attestant de la 
reproduction de l'espèce sur site. A défaut de ces arbustes sauvages, elle exploite également les Prunus cultivés 
(Pêchers, Prunier, Abricotiers...). 
 

 
Flambé 

 

Le Machaon pond exclusivement sur Ombellifères dont les Panais et Daucus, à l'état sauvage ou cultivés. Une 
chenille de cette espèce a aussi été observée sur la parcelle sur Panais attestant de la reproduction de l'espèce. 
 

      
Machaon 

 
La Thécla du bouleau est un Lycaenidae peu commun dans le Rhône et généralement en France. Contrairement à 
ce que son nom indique, l'espèce ne se reproduit pas sur bouleau mais sur Rosacées du type Prunus.  
Elle recherche donc les même plantes hôtes, dans les même milieux que le Flambé. 
Nous avons observé l'espèce uniquement sur cette station, une femelle en action de ponte sur Prunus spinosa 
attestant de la reproduction de l'espèce sur site. 
 



 
Thécla de l'Orme 

 

Concernant les espèces de lisières boisées, citons les Nymphalidae comme le Tabac d'Espagne, le Petit Nacré, le 
Nacré de la ronce. Ces papillons recherchent pour se nourrir principalement les ronciers en fleurs, sous exposition 
ensoleillée, tout comme certaines Vanesses (Carte géographique, Robert le Diable) et Lycaenidae (Argus vert). 
Suivant les espèces, les plantes hôtes des chenilles sont les violettes, la ronce ou les orties, plantes toutes de 
lisière de boisement). 
On y note également la présence du Silène, espèce mimétique, méridionale thermophile, qui affectionne les 
lisières chaudes ou boisements clairs et recherche pour sa ponte les Graminées. 
 
Une étude a également été effectuée en 2016. En attente des résultats, il sera possible d’effectuer une analyse 
d’évolution par rapport à 2012. 
 

 Suivi des reptiles à la pelouse arborée (SMIRIL, 2016) : 
 

En 2016, une plaque à reptiles a été positionnée à proximité de la mare de la pelouse arborée. En ce qui concerne 
les résultat, aucun reptile n’y a été constaté. Cette année, le suivi global des reptiles n’a pas été concluant. 
 

 Suivi de l’avifaune (V. Gaget, APUS, 2008 à 2012) : 
 
Tableau récapitulatif des espèces observées sur les prairies de l’île de la Table Ronde 
Légende :  
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  
Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 
(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 

Pelouse 
arborée 

Pelouse 
arborée 

Pelouse 
arborée 

Pelouse arborée 
4 ha de prairie 
Zone d’étude 

18 ha 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique     

Bergeronnette grise Motacilla alba  x  x 

Bihoreau gris Nycticorax nicticorax     

Buse variable Buteo buteo     

Bondrée apivore Pernis aviporus  x   

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus     

Bruant zizi Emberiza cirlus   1  

Canard colvert Anas platyrhynchos   x  

Chardonneret élégant Carduelis carduelis  2 2 3 

Chouette hulotte Strix aluco     

Corneille noire Corvus corone 1 1(2) 2 3 

Cygne tuberculé Cygnus olor  x x  

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 0 (1) 1 (2) 3 2 

Epervier d’Europe Accipiter nisus    0 (1) 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus    1 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 1 x x x 

Faucon hobereau Falco subbuteo     

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 15 26 (29) 27 21 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans     

Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus     

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 x 2 



Gobemouche gris Muscicapa striata 1  x x 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca    x 

Grand cormoran Phalaroscorax carbo     

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 (2) x 1 2 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (2) 1  1 

Grive musicienne Turdus philomelos 1 1 1 2 

Goéland leucophée Larus cachinnans     

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes  x   

Héron cendré Ardea cinerea     

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 3 (4) 3 3 

Locustelle tachetée Locustella naevia  x  x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) x 0 (1) 1 (2) 

Martin pêcheur Alcedo atthis     

Merle noir Turdus obscurus 10 8 12 (13) 12 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 (2) 1 x 

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 4 

Mésange charbonnière Parus major 4 9 7 (8) 12 

Milan noir Milvus migrans  x   

Moineau domestique Passer domesticus  x   

Mouette rieuse Larus ridibundus     

Pie bavarde Pica pica     

Pic épeiche Dendrocopos major 0 (1) 1 (2) 1 3 (5) 

Pic épeichette Dendrocopos major 1 1 1 1 

Pic noir Dryocopus martius   x x 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 (2) 

Pigeon colombin Columba oenas  x   

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 1 (3) 3 6 

Pigeon de ville Columba livia  x   

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 5 7 6 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli     

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus  x   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 4 2 2 3 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 4 2 (3) 3 5 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3 5 (6) 10 3 (6) 

Tarin des aulnes Carduelis spinus  x   

Rougequeue  noir Phoenicurus ochuros  x   

Tarier pâtre Saxicola torquata x    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto    x 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3 5 (9) 6 (8) 11 

Verdier d’Europe Carduelis chloris   1  

TOTAL   : 

25 espèces 36 espèces 29 espèces 32 espèces 

    

24 espèces 
nicheuses 

21 espèces 
nicheuses 

21 espèces 
nicheuses 

24 espèces nicheuses 

55 à 65 couples 
75 à 94 
couples 

95 à 101 
couples 

108 à 116 couples 

    

 
Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune aux Gazargues entre 2008/2009 

 
Plus d’une trentaine d’espèces sont observées sur la zone d’étude et de 21 à 24 espèces nichent sur l’espace. 
Après 5 années de suivis, le nombre de couples a doublé sur cet espace, passant de 65 à 116 couples.  
Nous noterons : 

 Aucune disparition d’espèce. 

 L’apparition du Faisan de Colchide et de l’Epervier d’Europe. 



 La baisse sensible de Mésange à longue queue, Etourneau sansonnet, Fauvette à tête noire  et de 
Rougegorge familier.  

 La hausse sensible du Chardonneret élégant dans la zone du parking, Corneille noire, Geais des 
chênes, Grimpereau des jardins, Grive musicienne, Mésange bleue, Mésange charbonnière, Pic 
épeiche, Pic vert, Pigeon ramier dans les zones boisées, Pouillot véloce, Rossignol Philomèle et 
Troglodyte mignon dans les zones buissonnantes.   

 La présence seulement en 2010 mais sans continuité du Bruant zizi et du Verdier d’Europe. 

 Le maintien des effectifs d’Hypolaïs polyglotte, de Merle noir et Pinson des arbres.  
La plupart des espèces accroissent leurs effectifs.  

Commentaires sur la gestion de l’espace pelouse arborée : 

L’espace de la pelouse arborée est le milieu le plus contraint des îles et lônes du Rhône. Terrain de sport, zone de 
parking sur exploité, restaurant ouvert jours et nuit, piste cyclable, zones de promenade et encore récemment,  
zone de rencontres et de pratiques sexuelles non tolérées.  
Depuis plus de 10 ans l’équipe technique du SMIRIL met tout en œuvre pour limiter l’accès au sous bois. Les 
kilomètres de sentiers sauvages ont été fortement réduits au cours de ces dernières années. La gestion forestière 
envisagée au début des années 2000 n’a pas été réalisée pour maintenir une évolution naturelle du milieu. La 
gestion de la pelouse arborée est pleinement définie depuis 2010.  

 Les différentes activités humaines pratiquées sur le secteur du parking de la traille et de la pelouse 
arborée n’ont pas eu d’effets négatifs sur les différentes populations ces 5 dernières années.  

 De nombreuses hausses d’effectifs de certaines espèces nous permettent de confirmer « la bonne 
santé » du milieu forestier de haut jet. Les arbres arrivés à maturité permettent l’installation des 
différents pics présents dans les îles. Succèdent depuis lors les espèces qui suivent cette installation 
comme les mésanges et grimpereaux.  La maturité des arbres qui agrémentent le parking de la traille 
ont permis l’accroissement des Chardonneret élégant et le maintien d’une forte population de Pinson 
des arbres.  
Les chutes d’arbres et la sécurisation des sentiers par «abattages et laissés sur place » ont permis à la 
forte population de Troglodyte mignon de ce secteur de se maintenir et d’accroitre sa population.  

 Le milieu ouvert, caractérisé par l’entretien de la pelouse arborée et la gestion mise en place depuis 
plusieurs années, a favorisé le développement des Rossignol Philomèle, Pouillot véloce et Hypolaïs 
polyglotte. 
o Le Pouillot véloce se tient dans les zones arbustives de haut jet (plus de 3 m) en lisière de forêt.  
o Le Rossignol Philomèle niche dans les sous-bois frais de lisière de forêt. 
o L’Hypolaïs polyglotte niche dans les boqueteaux en milieu de prairie, dans la mesure où ces 

boqueteaux buissonnants ont des hauteurs inférieures à 3 mètres.  
Il semblerait qu’une gestion par rotations de ces boqueteaux soit favorable peut être à un plus 
grand nombre d’espèce aviaires. 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 50 m² (sans arbres fruitiers) sont coupés à blanc l’année N et ne seront 
remis à blanc que l’année N+5. Les espèces pionnières comme le Tarier pâtre et la Fauvette grisette devraient 
bénéficier de cette gestion des zones buissonnantes. 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
 
Année Actions  Temps d’intervention total  

2012 

Mise en route  01.30 

Gestion des ligneux (inclus rejet peuplier, abattage saule) 37.00 

Fauche (débroussaillage et ramassage inclus)  

Contrôle chantier 03.30 

Finition  02.00 

2013 

Evacuation fagot  10.00 

Mise en route  01.00 

Réduire massif 06.00 

Gestion des ligneux  04.00 

2014 

Gestion des ligneux  35.00 

Contrôle chantier 01.00 

Fauche (débroussaillage et ramassage inclus) 11.00 



 


